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ARRETE N° 101 / 2023 

Dossier suivi par le service Police Municipale: pm@onet-le-chateau.fr 

Objet : règlementation du régime de priorité par la mise en place de feux tricolores au carrefour 
entre la voie communale dite route de la Roque et l'allée de la Roque. 

Le Maire de la commune d'Onet-le-Château ; 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales complétée 

et modifiée par la Loi n°82-623 du 22 juillet 1982; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2213-1; 

VU le Code Pénal et notamment son article R 610-5 ; 

VU le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5 à R 411-8, R 411-25 et 

R 412-30; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 3ème partie : intersections et 

régime de priorité, approuvée par l'arrêté interministériel du 26 juillet 1974, modifié par l'arrêté du 

6 novembre 1992 ; 5ème partie - feux de circulation permanents, approuvé par l'arrêté 

interministériel du 21 juin 1991 et 7ème partie - marques sur chaussée, approuvée par l'arrêté 

interministériel du 16 février 1988 ; 

CONSIDÉRA NT que la mise en place de feux tricolores permettra de réguler la vitesse des usagers ; 

A RRÊTE 

ARTICLE 1 - au carrefour de la voie communale dite route de la Roque et de l'allée de la Roque, la 

circulation est règlementée par feux tricolores. 
En cas de non-fonctionnement des feux ou de leur mise au clignotant sur toutes les branches de 

l'intersection, les usagers circulant sur l'allée de la Roque devront céder la priorité aux véhicules 

circulant sur la route de la Roque. Cette priorité sera matérialisée par la mise en place sur les 

supports de feux de panneaux AB 3a sur les branches non prioritaires et AB 2 sur les branches 

prioritaires. 

ARTICLE 2 - la signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction 

interministérielle {3ème partie - intersections et régime de priorité; 6ème partie - feux de circulation 

permanents et 7ème partie - marques sur chaussée) sera mise en place par les Services Techniques de 

la commune d'Onet-le-Château. 

ARTICLE 3 - les dispositions définies par l'article 1er prendront effet le jour de la mise en place de 

l'ensemble de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus. 
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